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catégorie A

SAGE-FEMME

ÉD. 2023

Les membres du cadre d’emplois exercent leurs fonctions dans les col-
lectivités et établissements visés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984.

Les sages-femmes hors classe exercent des fonctions d’encadrement.

Les fonctions de coordinatrice de l’activité des sages-femmes hors 
classe ne peuvent être assurées que par des sages-femmes hors classe 
comptant cinq années d’ancienneté dans ce grade.

MISSIONS
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FO REVENDIQUE

• Reconnaissance statutaire et indiciaire du niveau de diplôme ;

• Prise en compte du statut de profession médicale des sages- 
femmes par les employeurs territoriaux (secret professionnel, 
déontologie, etc).

Ces revendications viennent en complément d’une augmentation im-
médiate de 23 % de la valeur du point d’indice pour compenser la 
perte de pouvoir d’achat depuis 2000.



     Sage-femme - cat. A        3Filière médico-sociale - éd. 2023

Ma grille de Ma grille de 

rémunération, rémunération, 

c’est par ici !c’est par ici !

2       Fédération FO SPS www.foterritoriaux.fr

FORMATIONS

• D’intégration

• De professionnalisation

• De professionnalisation tout au long de la carrière

• Lorsqu’ils accèdent à un poste à responsabilité

Par concours externe.

Sage-femme hors classe

Au choix. Après inscription à un tableau annuel d’avancement, les 
sages-femmes de classe normale du cadre d’emplois régi par le pré-
sent décret, ayant accompli au moins huit ans de services effectifs dans 
ce grade ou dans le premier grade du corps des sages-femmes des 
hôpitaux régi par le décret n° 2014-1585 du 23 décembre 2014 portant 
statut particulier des sages-femmes des hôpitaux de la fonction pu-
blique hospitalière.

MODE D’ACCÈS


